
 

 

 

 

 

 

 
Réunion extraordinaire du Conseil d’administration 

Commission de services régionaux de Kent 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 29 octobre 2020 

18h30 
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1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 
Pierrette Robichaud fait l’ouverture de la réunion à 18h34 en souhaitant la bienvenue à tous.  Puisque 
Randy Warman a terminé son mandat comme maire de la Ville de Rexton, Pierrette le remercie pour ses 
années de service en tant que membre du CA et lui présente un cadeau en guise de remerciement. 

 
 

2. PRÉSENCES 
➢ Pierrette Robichaud, Présidente du CA et mairesse du Village de Rogersville 
➢ Claude LeBlanc, Vice-président du CA et Président du DSL de Wellington 
➢ Albert Corcoran, Maire-adjoint de la Ville de Rexton 
➢ Roland Fougère, Maire de la Ville de Bouctouche 
➢ Kris Morey, Président du DSL de Weldford 
➢ Docile Cormier, Présidente du DSL de Carleton 
➢ Roger Doiron, Maire de la Ville de Richibucto 
➢ Bruno Doucette, Président du DSL de Collette 
➢ Roger Richard, Président du DSL d’Acadieville 
➢ Eugère Cormier, Maire-adjoint du Village de Saint-Antoine 
➢ Gisèle Fontaine, Présidente du DSL de Saint-Louis 
➢ Paul Lirette, Président du DSL de Saint-Charles 
➢ Jean Hébert, Maire de la Communauté rurale de Cocagne 
➢ Danielle Dugas, Mairesse du Village de Saint-Louis-de-Kent 
➢ Tina Beers, Présidente du DSL de Harcourt 
➢ Jean-Charles Daigle, Président du DSL de Pointe-Sapin 
➢ Maurice Maillet, Président du DSL de Sainte-Marie-de-Kent 

 

ABSENCES 
➢ Pierre LeBlanc, Président du DSL de Grande-Digue 

 

AUTRES 
➢ Paul Lang, Directeur général de la CSRK 
➢ Éric Demers, Directeur du service des déchets solides de la CSRK 
➢ Isabelle Godin, Coordinatrice de projet de la CSRK 
➢ Francine Arsenault, Adjointe administrative de la CSRK 
➢ Francine Babineau, Traductrice 
➢ Randy Warman, Maire sortant de la Ville de Rexton 
➢ Dr. Roger Richard, présentation compteurs intelligents 

 
 

3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 
Rien à déclarer. 

 
 

4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2020-057 
Il fut proposé par Roland Fougère, appuyé de Danielle Dugas, que l’ordre du jour soit adopté tel que 
présenté. 

Motion adoptée 
 



 

 

2020-058 
Il est proposé par Paul Lirette, appuyé de Gisèle Fontaine, que la réunion aille à huis clos selon l’article 
68 1) (e) de la Loi sur la Gouvernance locale. 

Motion adoptée 
 

2020-059 
Il est proposé par Danielle Dugas, appuyé de Jean Hébert, que la réunion retourne en séance publique. 

Motion adoptée 
 
 

5. APPEL D’OFFRES – CONTRAT DÉCHETS SOLIDES 
 

Attribution de contrat pour la collecte des déchets solides résidentiels: Territoire de collecte K1. 
ATTENDU QUE le Conseil d’administration de la Commission de services régionaux de Kent a adopté la 
motion 2015-065 pour aller de l’avant avec le système de collecte optimisée; 
ATTENDU QUE la Commission a reçu l’approbation des communautés partenaires dans le système de 
collecte optimisée par l’entremise de la motion 2015-066; 
ATTENDU QUE le coût annuel estimé pour la collecte des déchets solides résidentiels est de 1,746,047$ 
et est inclus au budget 2021 de la Commission;      
ATTENDU QUE la Commission a lancé l’appel d’offres pour le territoire de collecte K1 le 25 septembre 
dernier pour les services prévus;  
ATTENDU QU’UN total de quatre (4) propositions ont été reçues pour l’appel d’offres # 2020-09-25-K1;   
ATTENDU QUE deux (2) propositions n’ont pas été retenues par la Commission pour non-respect des 
exigences conformément demandées dans l’appel d’offres #2020-09-25-K1.  
 
Voici donc les propositions retenues : 
Fero Waste & Recycling Inc. pour la somme de 2,281,577.23$ pour quatre (4) ans excluant la TVH : 

➢ 522,525.73$ pour l’année un (1) du contrat 
➢ 574,778.30$ pour l’année deux (2) du contrat 
➢ 586,273.86$ pour l’année trois (3) du contrat 
➢ 597,999.34$ pour l’année quatre (4) du contrat 

 

Miller Waste Systems Inc. pour la somme de 2,843,054.08$ pour quatre (4) ans excluant la TVH : 
➢ 645,358.01$ pour l’année un (1) du contrat 
➢ 718,107.46$ pour l’année deux (2) du contrat 
➢ 732,469.61$ pour l’année trois (3) du contrat 
➢ 747,119.00$ pour l’année quatre (4) du contrat 

 

ATTENDU QUE suite à l’analyse des propositions retenues, il est recommandé d’octroyer le contrat pour 
le territoire de collecte K1 au plus bas soumissionnaire. 
 

2020-060 
IL EST DONC RÉSOLU QUE le Conseil d’administration de la Commission de services régionaux de Kent 
accorde le contrat #2020-09-25-K1 à Fero Waste & Recycling Inc. au montant de 2,281,577.23$ pour une 
période de quatre (4) ans (excluant la TVH).  
 

Proposé par : Eugère Cormier 
Appuyé de :  Gisèle Fontaine 
 

Motion adoptée 



 

 

Attribution de contrat pour la collecte des déchets solides résidentiels: Territoire de collecte K5. 
ATTENDU QUE le Conseil d’administration de la Commission de services régionaux de Kent a adopté la 
motion 2015-065 pour aller de l’avant avec le système de collecte optimisée; 
ATTENDU QUE la Commission a reçu l’approbation des communautés partenaires dans le système de 
collecte optimisée par l’entremise de la motion 2015-066; 
ATTENDU QUE le coût annuel estimé pour la collecte des déchets solides résidentiels est de 1,746,047$ 
et est inclus au budget 2021 de la Commission; 
ATTENDU QUE la Commission a lancé l’appel d’offres pour le territoire de collecte K5 le 25 septembre 
dernier pour les services prévus;  
ATTENDU QU’UN total de quatre (4) propositions ont été reçues pour l’appel d’offres # 2020-09-25-K5;   
ATTENDU QUE deux (2) propositions devaient être rejetées parce qu’ils ne respectaient pas les exigences 
obligatoires formulées dans l’appel d’offres # 2020-09-25-K5.  
 

Voici donc les propositions retenues : 
Fero Waste & Recycling Inc. pour la somme de 1,343,094.05$ pour quatre (4) ans excluant la TVH : 

➢ 307,594.76$ pour l’année un (1) du contrat 
➢ 338,354.23$ pour l’année deux (2) du contrat 
➢ 345,121.32$ pour l’année trois (3) du contrat 
➢ 352,023.74$ pour l’année quatre (4) du contrat 

 

Miller Waste Systems Inc. pour la somme de 2,422,519.37$ pour quatre (4) ans excluant la TVH : 
➢ 549,898.89$ pour l’année un (1) du contrat 
➢ 611,887.49$ pour l’année deux (2) du contrat 
➢ 624,125.24$ pour l’année trois (3) du contrat 
➢ 636,607.75$ pour l’année quatre (4) du contrat 

 

ATTENDU QUE suite à l’analyse des propositions retenues, il est recommandé d’octroyer le contrat pour 
le territoire de collecte K5 au plus bas soumissionnaire. 
 

2020-061 
IL EST DONC RÉSOLU QUE le conseil d’administration de la Commission de services régionaux de Kent 
accorde le contrat #2020-09-25-K5 à Fero Waste & Recycling Inc. au montant de 1,343,094.05$ pour une 
période de quatre (4) ans (excluant la TVH).  
 

Proposé par : Eugère Cormier 
Appuyé de :  Paul Lirette 

Motion adoptée 
 
 

6. ADOPTION DU BUDGET 2021 DE LA CSR DE KENT 
 
2020-062 
Il est résolu que le Conseil d’administration de la Commission de services régionaux de Kent accepte que 
le frais de déversement soit de 119$ la tonne en 2021, dont 80$ la tonne pour la Commission de services 
régionaux du Sud-Est et 39$ pour la Commission de services régionaux de Kent et que les frais de 
déversements pour les communautés de Elsipogtog et Indian Island soit de 240$ la tonne. 
 

Proposé par :  Roger Doiron 
Appuyé de :  Paul Lirette 

Motion adoptée 



 

 

2020-063 
Il est résolu que le Conseil d’administration de la Commission de services régionaux de Kent accepte que 
le frais de déversement soit de 10$ la tonne en 2021 pour les frais ICI et 6$ la tonne pour le déchet C&D. 
 
Proposé par :  Roger Doiron 
Appuyé de :  Gisèle Fontaine 

Motion adoptée 
 
2020-064 
Il est proposé par Roger Doiron, appuyé de Claude LeBlanc, que la Commission de services régionaux de 
Kent accepte que le budget total de fonctionnement de la Commission de services régionaux de Kent pour 
l’année civile 2021 comprendrait des recettes totales de 4,416,528$ et des dépenses totales de 
4,416,528$ et que le budget total de dépenses en capital comprendrait des dépenses totales de 0$. 

Motion adoptée 
 
 
7. PRÉSENTATION DR. ROGER RICHARD (COMPTEURS INTELLIGENTS)  

Dr. Roger Richard nous donne une présentation de l’effet des compteurs intelligents sur la santé et 
l’environnement.  Il nous parle des études qui ont été faites et nous partage des statistiques 
intéressantes. 
 
 
8. ADOPTION POLITIQUE DÉPENSES 

 
Reporté à la réunion du 19 novembre 2020. 
 
 
9. CONTRAT – MARITIME ENFORCEMENT SERVICES 

 
2020-065 
Il fut proposé par Danielle Dugas, appuyé de Roland Fougère, que la CSR de Kent accepte que la firme 
Maritime Enforcement Services soit embauchée pour l’exécution des arrêtés dans les municipalités et le 
rôle d’agent d’aménagement dans les districts de services locaux pour la somme de 98,137.93$ taxes 
incluses. 

Motion adoptée 
 
10. MONITEUR ACADIEN – APPUI 

Paul Lang explique que puisque l’Étoile Kent n’existe plus, ils ont approché le Moniteur Acadien pour 
savoir s’il pourrait étendre la distribution dans Kent.  Le propriétaire, Bernard Richard, est intéressé mais 
une étude de faisabilité devra avoir lieu avant de faire une décision finale. 
 
 
11. RÉFORME DE LA GOUVERNANCE LOCALE 

Pierrette Robichaud annonce qu’il va y avoir des changements à la réforme de la gouvernance locale.  Des 
consultations auront lieu et faudra s’assurer que la CSRK participe.  Une consultation aura lieu avec le 
Ministre dans un futur rapproché. 
 
 



 

 

12. AFFAIRES NOUVELLES 
a) Immigration 
Pierrette apporte un point d’information au groupe qui concerne l’immigration dans nos régions 
rurales.  Elle mentionne que nous avons dans nos régions rurales un gros manque de main d’œuvre 
qui ne va pas se régler du jour au lendemain.  Présentement, nous avons un bureau satellite 
d’immigration à Richibucto/Bouctouche sous MAGMA de Moncton.  Dans le Sud-Est, il y a un bureau 
satellite d’immigration qui est sous le CAFI.  Le fait d’avoir deux agences d’établissement en 
immigration semble nous ralentir dans le processus de l’immigration dans nos régions rurales.  Le 
Sud-Est et Kent travaillent sur différents dossiers ensemble mais l’un fait partie de CAFI tandis que 
l’autre fait partie de MAGMA.  Et c’est sûr que MAGMA et CAFI à Moncton n’ont pas la même vision 
envers l’immigration que dans nos régions rurales.  C’est pourquoi nous sommes en train de travailler 
avec ces deux groupes pour voir si on pourrait fusionner les deux régions et avoir notre propre bureau 
d’immigration.  Le groupe sera tenu informé du dossier. 

 
b) Zones de conservation 
Un rapport a été soumis pour le côté ouest de la Route 126.  Le Ministre Holland souhaite se joindre 
à nous pour donner une présentation en novembre ou décembre. 

 
 
13. QUESTIONS DU PUBLIC 

Rien à ce sujet. 
 
 
14. LEVÉE DE LA RÉUNION 

 
2020-066 
Il fut proposé par Roger Doiron, que l’ajournement ait lieu à 20h22. 
 
 
 
 
 
________________________________    ______________________________ 
PRÉSIDENTE       Directeur général/secrétaire 


